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PROGRAMME LEADER  
2014-2020 

LE PROGRAMME EUROPEEN QUI SOUTIENT LES PROJETS DES TERRITOIRES RURAUX 

 

 

QU’EST-CE QUE LEADER ?  

  



QUELLE STRATEGIE POUR LE PAYS DU LUNEVILLOIS ? 

4 THEMATIQUES PRIORITAIRES POUR LA PROGRAMMATION 2014-2020 : 

  

QUELQUES EXEMPLES DE PROJETS ACCOMPAGNES PAR LEADER : 

 

- CREATION D’UN MAGASIN A LA FERME, ACQUISITION DE VEHICULE REFRIGERE 

- ACTIVITES DE PLEIN AIR PERMETTANT LA DECOUVERTE DU PATRIMOINE NATUREL 

- ACTIONS INNOVANTES DE SENSIBILISATION A L’ENVIRONNEMENT 

- CREATION OU RENOVATION DE GITES, CHAMBRES D’HOTES 

- COMMERCIALISATION DE PRODUITS D’ARTISANAT D’ART 

- DEVELOPPEMENT D’ACTIVITES DE REPARATION, RECYCLAGE D’OBJETS 

 

-> LEADER S’ADRESSE AUSSI BIEN AUX PROJETS DES ENTREPRISES QUE DES 

COLLECTIVITES, ASSOCIATIONS ET PARTICULIERS  

 

QUEL MONTANT DE L’AIDE ? 

L’AIDE LEADER EST COMPRISE ENTRE 1000€ ET 30 000€  

AVEC UN AUTOFINANCEMENT MINIMUM DE 20% POUR TOUT PROJET 

NB : UN CO-FINANCEMENT PUBLIC EST NECESSAIRE POUR TOUTE DEMANDE 

LEADER, LE GAL VOUS ACCOMPAGNE DANS VOS RECHERCHES DE CO-FINANCEURS 

 



QUEL TERRITOIRE EST ELIGIBLE ? 

LE PROJET EST REALISE SUR LE TERRITOIRE DU PAYS DU LUNEVILLOIS : 



 

SABRINA HERLET  

GESTIONNAIRE DU 

PROGRAMME LEADER  

LAURENE AUBIN 

ANIMATRICE DU 

PROGRAMME LEADER  

POUR TOUT PROJET EN LIEN AVEC 

L’UNE DES 4 THEMATIQUES  

DE LA STRATEGIE 

CONTACTEZ LE GAL DU  

PAYS DU LUNEVILLOIS : 

TEL : 03 83 77 72 76 

LEADER@PAYS-LUNEVILLOIS.COM 

mailto:laurene.loye@pays-lunevillois.com

